
CANADA

RECUEIL DES TRAITÉS, 1944

N° 18

ACCORD
ENTRE

LE CANADA

LA NOUVELLE-ZÈLAN DE

LES PRINCIPES APPLICABLES A LA
'STATION PAR LE CANADA DE FOUR-
'URES DE GUERRE CANADIENNES
A NOUVELLE-ZÉLANDE EN VERTU
S LOIS DU CANADA DE 1943 ET 1944

LES CRÉDITS DE GUERRE (AIDE
TUELLE DES NATIONS UNIES)

Signé à Ottawa, le 28 juin 1944

En vigueur le 28 juin 1944

i DE LA FAPt~WI


